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Membership

Any individual or institution interested in working towards the 
Institute’s objectives and adhering to its values may become a 
member. 

The members of our scientific association (non-profit) contribute 
to the development and rooting of good integrity practices in 
their direct environment. They promote the implementation of 
organizational measures to control the disclosure and handling of 
academic fraud and plagiarism. They provide the Institute with 
information useful to its research and actions.

Membership status is conferred after approval by the Board and 
after the annual membership fee has been paid. 

Individual Members 
  
Annual fee: 100 EUR/year (or 110 CHF/year)
Special rate for doctoral students: 80 EUR/year (ou 90 CHF/year) 

Institutional Members
• Laboratory or department
Annual fee: 300 EUR/year (or 330 CHF/year) 
Offers up to 4 individual memberships + discount on IRAFPA 
events + mediation coaching.

• Institution (university, faculty, Grande Ecole, funding or 
national research center, etc.) 
Annual fee: 900 EUR/year (or 990 CHF/year)
Offers up to 15 individual memberships + discount on IRAFPA 
events and certifications + mediation support 
+ logo publication on the IRAFPA web site.

• Scientific association, journal publisher, software editor
Annual fee: 500 EUR/year (or 550 CHF/year) 
Offers discount on IRAFPA events + mediation support + logo 
publication on the web site.

Benefactors and Sponsors
The donation is annual or in a single amount: 3'000 EUR (or 3'300 
CHF) minimum.    
Offers the same benefits as “Institution” above.

Contact
email: michelle.bergadaa@responsable-academia.org
Phone: + 41 22 798 42 04
Address: Institut IRAFPA, c/o Tal Schibler, DGE Avocats, 6 rue 
Bartholoni, 1204 Geneva, Switzerland
Website: https://irafpa.org
LinkedIn: https://www.linkedin.com/company/irafpa/ 

The Institute was established under a not-for-profit association status 
June 18, 2016 in Geneva, Switzerland. The Institute is independent 
and has no political or religious affiliations.

Purpose of the Institute
 

• To create an international, interdisciplinary and scientific 
forum to promote democratic debate on integrity, fraud and 
plagiarism.

• To carry out mediations to accompany individuals and legal 
entities affected by fraud or academic plagiarism.

• To develop theoretical and applied research in these specific 
fields.

• To promote training and information on academic integrity 
and ethics. 

• To issue institutional certifications "Establishment" and "Doc-
toral School" in matters of integrity and responsibility. 

• To promote training and provide information on fraud and 
plagiarism. 

• To organize thematic meetings, symposia and workshops on 
the key concepts of our integrity corpus. 

•  To manage a WebTV space and a LinkedIn page that offers 
to all video capsules and programs dedicated to integrity.

• To publish and disseminate the  "Academic Integrity"  News-
letter to more than 18'000 followers.

• To publish collective books. 



L'organisation

Présidence 
Michelle Bergadaà, Université de Genève, Suisse

Bureau
Michelle Bergadaà, présidente

Professeure émérite, Université de Genève, Suisse
Michel Kalika, en charge des Certifications « Etablissements » et « Ecoles 
doctorales »

BSIS EFMD-FNEGE director, Business Science Institute president, 
professeur émérite, IAE Lyon School of Management emeritus professor

Paulo Peixoto,  en charge de la « Recherche-interaction » et des « Col-
loques» Professeur, Centro de Estudos Sociais (CES/FEUC), Universidade 
de Coimbra, Portugal
Marian Popescu, en charge du « Transfert des connaissances »

Professeur, Directeur du CARFIA (Centre d'Action, de Ressources et de 
Formation pour l'Intégrité Académique), Université de Bucarest, Roumanie 

Conseillers   
Pierre-Jean Benghozi

Conseiller Certifications et Numérique, Professeur, École Polytechnique, 
France

Jacques Hallak, 
Conseiller Organismes internationaux, Consultant international, Paris 

Hervé Maisonneuve
Conseiller Éditeurs, Consultant en rédaction scientifique, ancien Professeur 
associé de santé publique, Paris, France

Marie-Avril Roux
Conseillère juridique, Avocate aux barreaux de Paris et Berlin 

Jean-Baptiste Soufron,  
Conseiller juridique, Avocat, ancien secrétaire général du Conseil national 
du numérique (CNNum), Paris, France

Correspondants régionaux
Cinta Gallent Torres, Professeure associée de langue française à l’Université 
de Valence et à l’Université Internationale de Valence (Espagne)
En charge de promouvoir les travaux de l’IRAFPA dans sa zone géographique
Sanja Pekovic, Professeure associée, University of Montenegro
En charge de la diffusion des pratiques mises en place par la Certification 
« Université responsable » et de promouvoir les travaux de l’IRAFPA dans 
sa zone géographique
Jorge Onrubia Pintado, Professeur titulaire, Université de Castilla-La Mancha
En charge de promouvoir les travaux de l’IRAFPA dans sa zone géographique

Communication
Catarina Da Costa

Assistante OVSM, GSEM, Université de Genève 
Chef de projet Communication numérique

Philippe Perakis
Producteur, réalisateur & storyteller, BeVisible.swiss 

V. Février, 2021

Devenir membre

Peut être membre de l'Institut toute personne, physique ou morale, 
intéressée à la réalisation des objectifs fixés et adhérant à ses valeurs. 

Les membres de notre société savante (association à but non lucratif) 
contribuent au développement et à l'enracinement de bonnes pratiques 
en matière d'intégrité dans leur environnement direct. Ils favorisent 
l'implantation de dispositifs organisationnels encadrant la révélation 
et le traitement de fraudes et de plagiats académiques. Ils apportent 
à l'Institut les informations utiles à ses recherches et à ses actions.

On devient membre de l'Institut par cooptation du Bureau et après 
s'être acquitté de la cotisation annuelle.

Membres individuels
  Cotisation : 100 EUR/an (ou 110 CHF/an) 
  Tarif spécial doctorants : 80 EUR/an (ou 90 CHF/an) 

Membres institutionnels
• Laboratoire ou département 
Cotisation : 300 EUR/an (ou 330 CHF/an) 
Offre 4 adhésions individuelles + réduction sur les événements de 
l’IRAFPA + accompagnement de médiation.

• Établissement (université, faculté, Grande École, fonds ou 
centre national, etc.) 
Cotisation : 900 EUR/an (ou 990 CHF/an)
Offre jusqu'à 15 adhésions individuelles + réduction sur les événe-
ments et certifications de l’IRAFPA  + accompagnement de médiation 
+ publication du logo sur le site web IRAFPA.

• Association savante, éditeur de revue ou de logiciel 
Cotisation : 500 EUR/an (ou 550 CHF/an) 
Offre réduction sur les événements de l’IRAFPA + accompagnement 
de médiation + publication du logo sur le site web IRAFPA.

Membres bienfaiteurs et sponsors
Cotisation annuelle ou en une seule donation : 3'000 EUR (ou 
3'300 CHF) minimum.   
Offre les mêmes prestations que « Établissement » ci-dessus.

Nous joindre

Courriel : michelle.bergadaa@responsable-academia.org
Tél. : + 41 22 798 42 04
Adresse : Institut IRAFPA, c/o Tal Schibler, DGE Avocats, 

6 rue Bartholoni, 1204 Genève, Suisse
Site Web : https://irafpa.org
LinkedIn : https://www.linkedin.com/company/irafpa/

L'Institut a été créé sous un statut d'association à but non lucratif le 18 juin 
2016, à Genève.
L'Institut est indépendant et n’a aucune affiliation politique ni religieuse.

Le rôle de l'Institut
 

• Créer un espace de rencontre scientifique international et    
interdisciplinaire pour promouvoir le débat démocratique sur 
l'intégrité, la fraude et le plagiat.

• Réaliser des médiations pour accompagner les personnes 
physiques et morales touchées par la fraude ou le plagiat 
académique.

• Développer des recherches théoriques et appliquées dans 
ces champs spécifiques.

• Promouvoir la formation et l’information en matière d'intégrité 
et de déontologie académique. 

• Développer et diffuser une méthodologie d’expertise en 
matière de fraude et de plagiat.

• Délivrer des certifications institutionnelles "Etablissement" et 
"Ecole Doctorale" en matière d'intégrité et de responsabilité.

• Organiser des rencontres thématiques, colloques et ateliers 
sur les concepts clés de notre corpus de l'intégrité.

• Gérer un espace WebTV et une page LinkedIn offrant en 
accès libre  des capsules vidéo et des émissions dédiées 
à l'intégrité.

• Publier et diffuser la lettre « Intégrité académique »  à plus 
de 17'000 abonnés.

• Publier des ouvrages collectifs. 

 


